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 n° 145 743 du 21 mai 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 février 2015, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 23 janvier 2015 et notifiée le 27 janvier 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 16 avril 2015 convoquant les parties à l’audience du 19 mai 2015. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. VERHEYEN loco Me C. DELMOTTE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et, A. BIRAMANE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2012.  

 

1.2. Le 10 juillet 2014, il a effectué une déclaration de cohabitation légale avec Madame [N.B.M.], de 

nationalité belge. 

 

1.3. Le 25 juillet 2014, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en tant que partenaire de Belge. 
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1.4. En date du 23 janvier 2015, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes 

attaqués, sont motivées comme suit : 

 

«  □    l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour  

            bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un    

           citoyen  l'Union ; 

 

En effet, étant donné que sa partenaire belge lui ouvrant le droit au séjour soit Madame [B.M.N.] ne 

répond pas aux conditions d'âge posées par l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 08 juillet 2011 – 

cette dernière est née le 22/11/1995 - elle aurait dû apporter la preuve d'une année de cohabitation avec 

le demandeur afin d'obtenir une éventuelle dérogation mise en matière d'âge minimum requis., ce qui 

n'a pas été apporté 

 

Ce seul élément justifie donc un refus de la demande de droita u (sic) séjour en qualité de membre de 

famille de belge en application de l'article 40 ter de la Loi du 15/12/1980. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

 

En vertu de l’article 52, § 4, alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que partenaire de belge a été refusé à l’intéressée (sic) et 

qu’elle n’est autorisée ou admise (sic) à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire 

dans les 30 jours ». 

 

2. Discussion 

 

2.1. Conformément à l’article 39/81, alinéas 7 et 5, de la Loi, le Conseil « statue sur la base du mémoire 

de synthèse », lequel « résume tous les moyens invoqués ». 

 

2.2. En l’espèce, force est d’observer qu’en termes de mémoire de synthèse, la partie requérante se 

borne à rappeler brièvement la teneur de l’argumentation développée dans la note d’observations de la 

partie défenderesse et à reproduire ensuite littéralement les deux moyens invoqués dans la requête 

initiale.  

 

2.3. Ainsi, en l’absence de tout résumé des moyens dans le mémoire de synthèse, le présent recours 

doit être rejeté. 

 

2.4. Interrogée à cet égard à l’audience, la partie requérante se réfère à la sagesse du Conseil. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un mai deux mille quinze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,  greffier assumé. 

 

  

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 
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